
Les travaux de rénovation menés par la SemPariSeine dans le parking Centaure se poursuivent. D’ici la fi n du 
mois de mars, le niveau – 1 sera achevé et de nouveau ouvert. Les propriétaires d’un parking au niveau -1, 
un temps déplacés dans des parkings avoisinants, vont ainsi retrouver leur place, dans un environnement 
refait à neuf. Les travaux se poursuivront alors avec le lancement des chantiers au niveau – 2, après Pâques.

www.parisfrontdeseine.fr

LES TRAVAUX DANS LE PARKING 
CENTAURE 
La SemPariSeine procède depuis novembre 2013 à la rénovation du 
parking Centaure. 
Les travaux, entrepris niveau par niveau, ont commencé par le niveau -1. 
Les usagers réintègreront ce niveau fi n mars. Des travaux de fi nition de 
peinture de sol interviendront plus tard (vers la fi n mai), durant une 
quinzaine de jours, mais ne nécessiteront pas de déplacements. 
Les travaux débuteront au niveau -2 à compter de fi n avril, après 
relogement des propriétaires des parkings de ce niveau dès la semaine 
du 7 avril. 

A noter : Monoprix poursuit actuellement des travaux au niveau -1, 
travaux indispensables avant son agrandissement en surface.

MARS 2014

Flash
PARKING CENTAURE

  Du 3ème trimestre 2014 au 
4ème trimestre 2014 :
travaux dans le niveau +1 

  Au 2ème semestre 2015 (sous réserve de 
la fi n des travaux du magasin Monoprix) : 
travaux dans le niveau 0

  De mi-novembre 2013 à la fi n 
du 1er trimestre 2014 : 
travaux dans le niveau -1 

  Du 2ème trimestre 2014 au début du 
3ème trimestre 2014 :
travaux dans le niveau –2

Pour en savoir plus sur les travaux :

Contacter la Direction de la gestion 
de l’ouvrage dalle du Front de Seine 
au 01 56 77 53 80 ou écrire à 
parisfrontdeseine@sempariseine.fr

Planning indicatif 

Les travaux de rénovation du parking devraient s’achever au dernier trimestre 2014 
(hors niveau 0). Ils sont entrepris niveau par niveau. 

LE PLANNING 

EN QUOI CONSISTE LA 
RÉNOVATION DES PARKINGS ?
Les travaux entrepris permettent :
•  la mise en conformité des parkings vis-à-vis de l’évolution des 

réglementations, tant sur le plan de la sécurité incendie que de 
l’environnement et de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ;

•  le renforcement des éclairages avec un nouveau dispositif entièrement 
LED qui permet d’économiser l’énergie ;

•  l’amélioration de la signalétique, de l’ambiance et du fonctionnement 
interne du parc ; 

• la mise en place d’une gestion centralisée. 


